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3. FINANCES INFRANATIONALES ET INVESTISSEMENTS INFRANATIONAUX...

Investissements publics infranationaux

Les administrations infranationales (AIN) jouent un rôle cen-
tral dans l’investissement public : en 2012, leurs investisse-
ments directs ont représenté 2 % du PIB dans la zone OCDE
(sachant que l’investissement direct public de l’ensemble des
niveaux d’administration a avoisiné 2.7 % du PIB de l’OCDE).
Cette proportion est supérieure à 3 % au Canada et en Corée, et
inférieure à 1 % du PIB en Grèce, en Autriche, au Portugal, en
Islande et en République slovaque (graphique 3.4).

En moyenne, les investissements publics directs infranatio-
naux ont représenté 11.2 % des dépenses infranationales de la
zone OCDE en 2012. Ce pourcentage s’échelonne entre moins
de 5 % en Espagne (contre 13 % avant 2008), au Danemark et en
Autriche, et plus de 20 % en Irlande, en Corée, au Luxembourg
et en Nouvelle-Zélande. Ce ratio est généralement plus élevé
dans les pays les moins décentralisés, où les AIN sont des
investisseurs essentiels qui mettent en œuvre de grands pro-
jets nationaux d’investissement, mais jouent un petit rôle dans
l’administration des services publics (graphique 3.5).

Par ailleurs, 72 % des investissements publics directs de la
zone OCDE sont le fait d’AIN (62 % si l’on prend la moyenne
non pondérée des pays considérés). Ce taux est souvent plus

élevé dans les pays fédéraux (Canada, Belgique, États-Unis,
Allemagne et Suisse), où l’on additionne les investissements
des États fédérés et des exécutifs locaux. Toutefois, dans cer-
tains pays non fédéraux tels que le Japon et la France, les inves-
tissements des exécutifs locaux représentent aussi une part
majeure de l’investissement public (graphique 3.5).

En 2011, 37 % des investissements directs infranationaux de la
zone OCDE ont été consacrés aux affaires économiques (trans-
ports, communications, développement économique, énergie,
BTP, etc.) ; ce chiffre dépasse 50 % en Grèce, en Autriche, au
Portugal et en Pologne. L’investissement direct des AIN a concerné
pour près d’un quart l’éducation (48 % au Royaume-Uni), et le
logement et les équipements collectifs pour 12 % (environ un tiers
en France, Irlande et République slovaque). La santé a représenté
27 % de ces investissements au Danemark, 23 % en Suède,
18 % en Estonie et 17 % en Finlande. Enfin, l’environnement
(déchets, collecte et traitement des eaux usées, protection de
l’environnement, etc.) a mobilisé plus de 20 % de l’investisse-
ment local en République tchèque, en Hongrie et aux Pays-Bas
(graphique 3.6).

Sources

Statistiques de l’OCDE sur les comptes nationaux (base de don-
nées), doi : http://dx.doi.org/10.1787/na-data-fr.

OCDE (2013), Statistiques de l’OCDE sur les régions (base de don-
nées), doi : http://dx.doi.org/10.1787/region-data-fr.

Voir l’annexe B pour les sources et les métadonnées par pays.

Années de référence et niveau territorial

2012 Comptes économiques nationaux ; niveaux d’administra-
tion.

2010 Canada et Nouvelle-Zélande ; 2011 Australie, Corée,
États-Unis, Israël, Japon, Mexique, Suisse et Turquie. Les don-
nées ne sont pas disponibles pour le Chili.

Informations complémentaires

OCDE (2013), Investir ensemble : Vers une gouvernance multi-
niveaux plus efficace, Éditions OCDE,
doi : http://dx.doi.org/10.1787/9789264200609-fr.

Notes relatives aux graphiques

3.4-3.5 : Chiffres de l’OCDE : moyennes aussi bien pondérées
(moyenne OCDE) que non pondérées (pays membres de l’OCDE).

Israël : voir Informations sur les données concernant Israël,
doi : http://dx.doi.org/10.1787/888932315602.

Définition

Les données relatives aux administrations publiques au
niveau des pays sont tirées des statistiques de l’OCDE sur
les comptes nationaux, qui sont harmonisées selon le
Système de comptabilité nationale (SCN 1993).

Les autorités infranationales sont définies aux fins du
présent document comme la réunion de deux sous-
secteurs des administrations publiques :

• les administrations d’États fédérés (« États ») et les
entités publiques connexes, pour les seuls pays dotés
d’institutions fédérales ou quasi fédérales (S. 1312).

• Les administrations locales, c.à.d. les autorités régionales
et locales et les entités publiques connexes (S. 1313).

Les données relatives à ces deux secteurs ne sont pas
consolidées.

Aux fins du présent document, l’investissement public
est défini comme la somme de deux éléments :

• Investissement direct = formation brute de capital et
acquisitions, moins cessions d’actifs non financiers
non produits au cours d’une période donnée ; et

• Investissement indirect = transferts en capital, c.à.d.
aides à l’investissement en espèces ou en nature
fournies par les autorités infranationales à d’autres
unités institutionnelles.

http://www.oecd-ilibrary.org/fr/economics/data/statistiques-de-l-ocde-sur-les-comptes-nationaux_na-data-fr
http://www.oecd-ilibrary.org/urban-rural-and-regional-development/data/statistiques-regionales-de-l-ocde_region-data-fr
http://dx.doi.org/10.1787/9789264200609-fr
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
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3.4. Part de l’investissement public des administrations infranationales en % du PIB, 2012

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932961811
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3.5. Investissements des administrations infranationales
en % du total des dépenses infranationales
et de l’investissement public direct, 2012
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3.6. Ventilation des investissements des administrations
infranationales par fonction économique, 2011
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